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M. Raphaël SCHELLENBERGER 
Député du Haut-Rhin 

Monsieur Pap NDIAYE 
Ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse 

Hôtel de Rochechouart – 110, rue de Grenelle  
75007 PARIS  

 

  Paris, le 5 mai 2023 

Monsieur le Ministre, 

Je souhaite par la présente attirer votre attention sur le Lycée Charles de Gaulle situé à Pulversheim, 
commune du Haut-Rhin, reconnu de longue date comme un établissement d’excellence. D’abord 
chargé de la formation des mineurs, qui ont exploité la potasse de 1904 à 2002, jusqu’au niveau de la 
maîtrise, cet établissement a toujours été reconnu en France pour ses qualités d’enseignement en 
matière d’électromécanique, d’électricité, d’exploitation ou encore de maintenance.  

Cette institution scolaire forme des milliers d’adolescents à des métiers d’excellence, en les 
accompagnant professionnellement et humainement. Les trois filières aujourd’hui proposées que sont 
la chaudronnerie, l’électrotechnique et la sécurité, sont parfaitement adaptées aux besoins des 
entreprises de la région, et permettent aux élèves de trouver immédiatement un emploi local. Ce lycée 
contribue donc largement à rendre attractif le bassin de vie local et à y maintenir des filières 
d’excellence. La démographie croissante de la région mulhousienne a d’ailleurs conduit les collectivités 
à porter le projet de création d’un nouveau collège, preuve s’il en était que notre bassin de vie est 
résolument tourné vers l’avenir. Malheureusement, ce lycée est aujourd’hui menacé de fermeture, 
décision à laquelle je m’oppose fermement.  

Hier, le Président de la République a dévoilé toute une série de mesures en faveur de l’apprentissage 
et des lycées professionnels. Il a notamment insisté sur l’insertion professionnelle et la nécessité de 
répondre aux besoins des acteurs économiques présents sur un même territoire. Pour ce faire, il est 
indispensable que les formations professionnelles soient attractives pour tous, quelles que soient les 
catégories socio-professionnelles des parents. 

C’est la raison pour laquelle je sollicite aujourd’hui votre bienveillante attention sur la nécessité de 
maintenir le lycée de Pulversheim. Au-delà de l’attractivité que cet établissement apporte au territoire, 
nous avons plus que jamais besoin de personnes formées aux métiers de la sécurité, de la 
chaudronnerie et de l’électrotechnique. 

Dans l’attente de vous lire, je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de ma haute 
considération.  

 

Copie à M. Franck LEROY, Président de la Région Grand Est 


